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Préparatifs sanitaires - JEM

● Exigences supplémentaires en matière
de traçabilité des chevaux

● Plan de maîtrise sanitaire

● Note interne nationale

● Exercice de crise 



  

Exigences supplémentaires - TraçabilitéExigences supplémentaires - Traçabilité

CONTEXTE
● Événement exceptionnel : 1000  chevaux de compétitions / 500 chevaux 

d’animation – 5 sites

● Première région française d’élevage de chevaux

IMPORTANCE de la TRACABILITETRACABILITE

→ protection de la population équine : chevaux participant aux JEM et 
chevaux français (Normandie : « berceau de l’élevage ») 

→ protection des populations humaines (zoonoses)

→ gestions d’incidents sanitaires / enquêtes épidémiologiques

→ contrôles (bien être animal, pharmacie vétérinaire …..)



  

Rappels réglementaires

● Règlement (CE) 504/2008 de la Commission du 6 juin 2008 : identification des 
équidés

● Règlement (CE) 1/2005 de la Commission du 22 décembre 2004 : conditions 
de transport des animaux 

● Directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 2009 : conditions 
sanitaires applicables aux importations et aux échanges intra-UE d'équidés

● Directive 90/425/CEE du Conseil du 26 juin 1990 : contrôles vétérinaires et 
zootechniques applicables dans les échanges intra-UE d'animaux vivants

● Arrêté ministériel du 9 juin 1994 relatif aux règles applicables aux échanges 
d’animaux vivants, de semences et embryons et à l’organisation des 
contrôles  vétérinaires

Exigences supplémentaires - TraçabilitéExigences supplémentaires - Traçabilité



  

AAccord ccord TTri-ri-PPartiteartiteRappels réglementaires

● Échanges FR / UK / IE
● Chevaux de haut statut sanitaire
● Nouvel accord : entrée en vigueur 18/05/2014

● Gestion déléguée aux Organismes ATP agréés
● Formalités via Transitaires désignés
● Docom (validité : 10 jours)  +  TRACES

Exigences supplémentaires - TraçabilitéExigences supplémentaires - Traçabilité



  

JEM 2014 – Modalités échanges – Équidés enregistrés - ARRIVEE

Équidés stationnés en France Enregistrement par le GIP :

● de la date de départ
● des coordonnées du détenteur 
● de l’adresse d’origine à J moins 10

Équidés provenant directement 
d’un pays de l’UE
(ou pays avec accord UE)

ATTESTATION échanges intra-UE
+
Notification TRACES

Équidés éligibles à l’ATP DOCOM
+
Notification TRACES

Équidés provenant d’un pays 
Tiers

CERTIFICATION  IMPORT
+
Notification TRACES



  

JEM 2014 – Modalités échanges – Équidés enregistrés – DEPART

Équidés restant en France Enregistrement par le GIP :
● de la date de départ
● des coordonnées du détenteur 
● de l’adresse de destination à J plus 

10

Équidés éligibles à l’ATP
et retour dans les 10 jours suivant la date 
d’édition du DOCOM 

Enregistrement par le GIP :
● de la date de départ
● de l’adresse de destination à J plus 

10
(validité DOCOM : 10 jours)

Équidés éligibles à l’ATP
et retour plus de 10 jours après la date 
d’édition du DOCOM 

DOCOM ou CS
+
Notification  TRACES



  

JEM 2014 – Modalités échanges – Équidés enregistrés – DEPART

Équidés provenant d’un pays de l’UE
destination intra-UE et départ dans les 
10 jours suivant l’édition de l’attestation

Enregistrement par le GIP :
● de la date de départ
● de l’adresse de destination à J 

plus 10
(validité attestation : 10 jours)

Équidés provenant d’un pays de l’UE
destination intra-UE plus de 10 jours 
après édition de l’attestation

ATTESTATION échanges intra-UE
+
Notification TRACES

Équidés partant dans un  pays Tiers CERTIFICATION  EXPORT
(en fonction des exigences du pays de 
destination)

+ 
Notification TRACES



  

Informations Informations 

complémentairescomplémentaires

à enregistrerà enregistrer

par le GIPpar le GIP



  

CPCASA - Comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale – 6/05/2014



  

Plan de maîtrise sanitairePlan de maîtrise sanitaire

● Convention de cadrage des responsabilités en 
matière sanitaire

– Signée le 9/12/2013 par Stéphane LE FOLL, Ministre 
en charge de l’Agriculture et Laurent Beauvais, 
Président du GIP JEM NORMANDIE 2014

– Prend fin le 31/10/2014
– Précise les conditions d’intervention du MAAF et du 

GIP dans l’organisation sanitaire des Jeux.



  

Plan de maîtrise sanitairePlan de maîtrise sanitaire

● Tableau d’analyse des  risques sanitaires
● Mesures de Biosécurité
● Documents élaborés par le vétérinaire 

coordinateur du GIP JEM 
● Expertise ANSES : avis rendu le 28/05/14
● Avis du CNEV : mesures de désinsectisation



  

Note nationale interneNote nationale interne

● Information 
spécifique au 
contexte des JEM

● Schéma de 
transmission de 
l’information

● Permanences et 
renforts possibles



  

Exercice de criseExercice de crise

● Lors des épreuves tests (23-26/06/2014)

● Par la DDPP en lien avec SRAL et avec appui 
DGAl

● GIP, RESPE, 3 DDPP bas-normandes
● Réception signalement, validation suspicion, 

traçabilité des animaux, circulation des 
informations entre les différents 
acteurs,réalisation et envoi de prélèvements ...  
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Merci de 
votre 
attention
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